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ARTICLE 17 
 

Dans l’alinéa 2 de cet article, après les mots : 

« au perfectionnement », 

insérer les mots : 

« et au rayonnement ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Amendement rédactionnel qui précise l’importance de cette mission notamment au niveau 
international. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


